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ASSEMBLÉE NATIONALE
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acquisition
Question écrite n° 100258

Texte de la question

M. Thierry Mariani prie Mme la ministre déléguée aux affaires européennes de bien vouloir lui indiquer les
conditions d'acquisition de la nationalité à Malte. Il souhaite notamment connaître les conditions dans lesquelles
les conjoints de nationalité étrangère des ressortissants de ce pays peuvent bénéficier de la nationalité de leur
époux lorsque le mariage a été célébré à l'étranger.
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